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Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 

Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud et M. Vicot
----------

ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Cette liste contient au moins un indicateur spécifique sur l’emploi des travailleurs ayant 
commencé leur carrière avant dix-huit ans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à introduire un indicateur dans l’index 
séniors sur l’emploi des travailleurs ayant commencé leur carrière avant 18 ans.


